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Traduction non officielle
Excellence,

Estimé Président Fédéral,
C’est aujourd’hui pour la troisième fois que j’ai l’insigne honneur et la joie de vous adresser, Monsieur le Président Fédéral, au nom des membres du Corps Diplomatique accrédité auprès de la République d’Autriche, animé par la plus haute estime et une appréciation respectueuse, nos meilleurs vœux pour l’année qui s’ouvre devant nous. Mes collègues, les Ambassadrices et Ambassadeurs qui représentent ici dans la Capitale Fédérale Vienne les Chefs d’Etat et les Gouvernements de leurs pays, vous souhaitent de plein cœur, ainsi qu’à l’ensemble du peuple autrichien, la Bénédiction divine, la paix, le bonheur et une prospérité générale en cette année 2012 !
Monsieur le Président Fédéral, Mesdames et Messieurs,

C’est le propre de la nature humaine que de reconnaître que le temps nous enseigne l’avenir. Un regard en arrière sur l’année 2011 nous donne matière à réflexion et nous permet de nous inspirer de ce qui est survenu pour en tirer des leçons qui nous aideront à maîtriser les défis auxquels nous aurons à faire face à l’avenir. L’année dernière, des catastrophes naturelles, allant parfois de pair avec des défaillances humaines et politiques, ont affecté négativement la vie d’un nombre considérable de personnes. Les limites de l’être humain, de ses compétences scientifiques et techniques et sa vulnérabilité se sont de nouveau manifestées nettement dans les 12 mois écoulés et ont fait apparaître la nécessité d’une solidarité vécue dans la communauté internationale. Des attentes élevées ont en partie été déçues, des projets de réformes sont restés inachevés. Le « Printemps arabe », qui a suscité tant d’optimisme, a lui aussi eu et a encore dans certains pays pour bon nombre de personnes des conséquences qui ne sont pas uniquement positives et est loin de représenter pour tous les citoyens et citoyennes dans ces pays la réalisation de leurs aspirations légitimes à la liberté, la sécurité et le bien-être.
La tâche principale dont les Gouvernements auront à s’acquitter dans l’année nouvelle – que bien des gens, ainsi que vous l’avez formulé, Monsieur le Président Fédéral, « considèrent avec inquiétude et scepticisme » (Discours du Nouvel An 2012 de Monsieur le Président Fédéral) – est sans aucun doute la sauvegarde de la paix, qui est toujours un fruit de la justice et un effet de la charité. C’est pourquoi le Pape Benoît XVI a consacré son Message à l’occasion de la Journée Mondiale de la Paix le Jour de l’An précisément à l’éducation des jeunes à la justice et à la paix. Selon lui, la paix « n’est pas seulement un don à recevoir, mais bien également une œuvre à construire. Pour être vraiment des artisans de paix, nous devons nous éduquer à la compassion, à la solidarité, à la collaboration, à la fraternité, être … vigilants à éveiller les consciences sur les questions nationales et internationales et sur l’importance de la recherche de modalités adéquates pour la redistribution de la richesse, pour la promotion de la croissance, pour la coopération au développement et pour la résolution des conflits. » (point 5). Dans l’esprit de notre conviction commune comme membres de la famille diplomatique qui s’étend sur le monde entier, le Pape n’a de cesse de répéter que « la paix n’est pas un bien déjà acquis, mais un objectif auquel, tous et chacun, nous devons aspirer ». Nous sommes par conséquent unis dans l’aspiration de « donner à notre monde un visage plus humain et fraternel », et nous nous sentons unis dans la responsabilité envers les jeunes générations présentes et futures. (cf. Message à l’occasion de la Journée Mondiale de la Paix 2012, point 6). On ne saurait oublier dans ce contexte que l’usage adéquat de la liberté se situe au centre de la promotion de la justice et de la paix.
Monsieur le Président Fédéral,

Pour nous autres diplomates accrédités à Vienne, il est réjouissant de pouvoir travailler dans un pays qui s’engage pour des objectifs ambitieux. L’Autriche, aujourd’hui relativement petite, reste fidèle à sa grande vocation. Ceci se manifeste au niveau international dans divers domaines. Ces deux dernières années, nous avons eu l’occasion de rendre hommage à l’activité de l’Autriche comme membre non permanent du Conseil de Sécurité des Nations Unies. Fin 2011, l’Autriche a été élue au Conseil Exécutif de l’UNESCO. Je voudrais en particulier mettre l’accent sur l’élection de l’Autriche à une grande majorité en mai 2011 en tant que membre du Conseil des Droits de l’Homme de l’ONU : Ceci reflète une fois de plus l’estime que la communauté internationale a pour l’engagement conséquent de la politique étrangère autrichienne en faveur de la protection et de la mise en application des droits de l’homme dans toutes les parties du monde! Cette préoccupation centrale de la politique autrichienne comporte la promotion active de toutes les mesures et initiatives destinées à la protection contre l’intolérance religieuse et à la condamnation de toute violence contre des minorités religieuses. Les droits de l’homme sont inconcevables sans vraie liberté religieuse individuelle et collective. Face à différents développements négatifs au cours des derniers mois, il apparaît impératif de souligner ce fait. L’implantation du Centre pour le Dialogue Interreligieux et Interculturel à Vienne marque aussi cet engagement. 
Chers collègues du Corps Diplomatique, Mesdames et Messieurs,

La protection des droits de l’homme, la liberté de l’individu et le droit à l’intégrité physique et psychique sont des valeurs qui nous unissent. Leur validité dans le monde entier est l’idéal qui nous anime en tant que diplomates. Comme pays au cœur de l’Europe centrale, l’Autriche puise dans la richesse spirituelle de ce continent et sait ce qu’elle doit à la grandeur de la culture européenne. En dépit de l’euroscepticisme répandu çà et là, il s’agit aujourd’hui de réexpliquer l’Europe aux citoyennes et aux citoyens et de mettre en exergue le patrimoine culturel et humain commun pour en tirer de la force pour l’avenir. L’Europe est aujourd’hui – ainsi que le souligne Monsieur le Vice-Chancelier et Ministre Fédéral des Affaires européennes et internationales – garante non seulement de grandes libertés qui, dans d’autres parties du monde, ne sont nullement une évidence, mais aussi de sécurités : Elle est garante de stabilité, de prospérité, de durabilité et de paix. Travailler au maintien et à la consolidation de ces libertés est et reste l’objectif reconnu de la politique étrangère autrichienne.
Monsieur le Président Fédéral,

Cette année encore, au nom de mes collègues du Corps Diplomatique et en mon nom personnel, je tiens à remercier vivement et sincèrement du soutien de la République d’Autriche et de ses autorités, notamment du Ministère Fédéral des Affaires européennes et internationales, dont nous bénéficions dans l’exercice de notre mission.
Pour terminer, je voudrais maintenant adresser de tout cœur 
- à vous, estimé Monsieur le Président Fédéral, à votre épouse et à tous vos collaborateurs des services de la Présidence,

- au très honoré Ministre Fédéral des Affaires européennes et internationales et à ses collaborateurs,

- ainsi qu’à toutes les Autrichiennes et à tous les Autrichiens 
nos meilleurs vœux pour une année 2012 bénie, pacifique, prospère et avant tout heureuse.

Je vous remercie de votre attention.
www.nuntiatur.at

